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GESTION DES ENSEIGNES 



Cotita 26 novembre 2013 Service Expertise Routes

Notion de base
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Prérogative 
du Conseil général de l’Isère

https://www.isere.fr
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Article 418-2 code de la route:

Sont interdites la publicité et les enseignes, enseignes 
publicitaires et pré enseignes qui, par leur forme, leurs couleurs, 
leur texte, leurs symboles, leurs dimensions ou leur emplacement 
peuvent être confondues avec les signaux réglementaires.

1° Triangulaires à fond blanc ou jaune ;
2° Circulaires à fond rouge, bleu ou blanc ;
3° Octogonaux à fond rouge ;
4° Carrés à fond blanc ou jaune, s'ils sont disposés sur pointe.

Sécurité routière
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Dans l'intérêt de la sécurité routière, sur les voies ouvertes à la 
circulation publique et en bordure de celles-ci, sont interdites, 
lorsqu'elles en sont visibles, la publicité et les enseignes, 
enseignes publicitaires et pré enseignes :

1° Comportant une indication de localité, complétée soit par 
une flèche, soit par une distance kilométrique ;

2° Comportant la reproduction d'un signal routier réglementaire 
ou d'un schéma de présignalisation.
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Obstacles



Cotita 26 novembre 2013 Service Expertise Routes

Il est à noter que les pré-enseignes ne peuvent 
pas être rétroréfléchissant, (art R418 du code de 
la route) en conséquence de nuit ou de jour 
lorsque la visibilité est insuffisante ces panneaux 
ne pourront être lu par les usagers en situation 
de conduite.

Contraintes d’implantation:

Ils ne doivent pas masquer les 
équipements de sécurité, les panneaux 
de signalisation de prescription et de 
direction.
Ils ne doivent pas être intercalés dans 
une séquence de signalisation.
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Le Conseil général, sur RD, ne peut intervenir qu’a u titre :

� de la sécurité routière (obstacle, masque, visibilité, 
dispositifs présentant un caractère dangereux…) 
R418-1 à R418-9 et R419-9 du code de la route, 

� de la préservation du domaine public départemental suivant 
les articles L411-6 et R411-25 du code de la route,

� du code de la voirie routière en établissant un constat 
suivant les articles L116-1 à L116-7.
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Prérogative 
du Conseil général de l’Isère

Au titre du code de l’environnement le conseil général de l’Isère ne 
dispose d’aucune compétence en matière de publicité ou pré-
enseigne.

Les territoires ne peuvent donc pas agir directement.

En cas d’urgence le CGI peut: (art 419-9 du code de la route)
Dès la constatation de l'infraction, hors agglomération , le CG peut 
ordonner soit la suppression des dispositifs non conformes à la 
réglementation, soit leur mise en conformité et, le cas échéant, la 
remise en état des lieux.
Faire masquer tout dispositif publicitaire, enseigne, enseigne 
publicitaire ou préenseigne non conforme et s'il s'agit de publicité 
lumineuse, faire procéder à l'extinction totale ou partielle du dispositif 
litigieux
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Cette refonte sera aussi l’opportunité : 
• de permettre un toilettage des informations prolifiques mises en

place anarchiquement sur le domaine routier départemental et
donnant des informations redondantes ou concurrençant la
signalisation directionnelle,

• d’organiser et réduire la signalisation tout en préservant
l’intégrité du domaine public routier et la qualité du cadre de vie
local,

• de proposer dans certains cas des solutions alternatives (SIL).

Mise en œuvre du schéma directeur de signalisation

 

ALTERNATIVE…
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Exemple concret de toilettage 
de la signalisation
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Exemple concret de toilettage 
de la signalisation
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• Principe de valorisation (article 4 de l’IISR)

• les modes de signalisation ne peuvent être 
concomitants. 

• En conséquence; le panachage des modes de 
signalisation sur un même itinéraire est interdit.

Sécurité routière 
& signalisation directionnelle
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La réforme

Conservation des pré-enseiseignes en relation avec
la fabrication ou la vente de produits du terroir
par des entreprises locales
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Merci de votre attention


